
BON de SOUSCRIPTION à l'AGENDA 2015
Par Chemins  /  La Chaîne des Savoirs

"Aujourd'hui, on ne peut pas vivre sans savoir lire et écrire, c'est comme l'air
qu'on respire"

André, apprenant

7% des personnes âgées de 16 à 65 ans sont en difficulté avec l'écrit  et ne
peuvent pas réaliser des actes simples de la vie quotidienne, comme payer une
facture, lire un bulletin scolaire, un contrat de travail, le journal… ou encore lire
des histoires à leurs enfants.
Pourtant  "il  n'est  jamais  trop  tard",  disent  les  uns…  "On  peut  réapprendre
autrement qu'à l'école" disent les autres…
Comment faire savoir  à des personnes qui se cachent derrière le mur de la
honte que (ré)apprendre à l'âge adulte c'est possible…

C'est ce défi que se sont lancé des personnes qui ont fait le chemin de
réapprendre en témoignant de leur parcours et de leur réussite.
Pour faire entendre leur voix, les apprenants-ambassadeurs du Morvan
(association Par Chemins), en partenariat avec les autres apprenants
de la Chaîne des Savoirs,  terminent la  réalisation d'un agenda 2015
(hebdomadaire,  format  20  x  28  cm)  qui  portera  leur  parole,  leur
expérience, leurs revendications.

Pour finaliser ce projet qui permettra de faire avancer le droit de réapprendre
pour tous et à tout âge, nous avons besoin de vous ! 

Vous pouvez ainsi nous aider en réservant dès aujourd'hui par souscription
votre agenda au prix de 15 euros l'unité auprès de l'association Par Chemins.

Merci !

Charlotte FAURE,
pour l'association Par Chemins
parchemins.morvan@gmail.com

mailto:parchemins.morvan@gmail.com


feuillet à imprimer et à renvoyer à l'association Par Chemins

BON de SOUSCRIPTION à l'AGENDA 2015 (a)

NOM :  _________________ PRENOM : _____________________

ORGANISME (facultatif) : ___________________________________

ADRESSE : _______________________________________________

CODE POSTAL : __________ VILLE : _________________________

MAIL : __________________________________________________

NOMBRE d'EXEMPLAIRES :  ___  x  15 €  (b) = _______  (montant TOTAL)

J'adresse mon règlement par chèque libellé à l'ordre de "Association Par 
Chemins" à l'adresse du siège social :

Association Par Chemins
CFPPA du Morvan
58120 CHATEAU-CHINON

(a) selon le cas,  les agendas seront disponibles auprès de l'organisme
collecteur ou  seront envoyés à votre adresse à compter de la date de
parution prévue début  novembre.  

 (b) prix TTC, frais d'envoi compris.


